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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0543

                       

Monsieur Yohann BAILLIE

400 route de watten

59630 LOOBERGHE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 21/11/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 15,7121 ha dans le cadre de votre installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 21/11/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 15,7121 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0543

Monsieur Yohann BAILLIE demeurant à LOOBERGHE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 15,7121 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

LOOBERGHE A2517, A2518, A2515, A2516, A2520, 

A1230, A1229, A1233, A1238, A1023, 

A1007, A1810, A1813, A275, A276, 

A1080, A1241, A1054

15,7121 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0552            

EARL LES CHAMPS DU NORD

Madame Mélanie DEGRAVE

87 Cassel Straete

59190 HAZEBROUCK

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, 

Nous avons réceptionné le 26/11/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 20,1623 ha dans le cadre de la constitution de l’EARL LES CHAMPS DU NORD et à votre

installation en tant qu’associée exploitante. Cette demande a été enregistrée complète le 26/11/2025

et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est repris en

annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 20,1623 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

             Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0552

L’EARL LES CHAMPS DU NORD représentée par MadameMélanie DEGRAVE demeurant à

HAZEBROUCK a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de : 20,1623 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

CAESTRE ZB59, ZA8 1,9990 ha

HAZEBROUCK ZC8, ZC115, ZC30, ZC57, YA44 16,0233 ha

HONDEGHEM YN44 2,1400 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0406

                       

Monsieur Senne GEORGE

Foorstraat 6

8691 ALVERINGEM - BELGIQUE

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 08/09/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 14,3605 ha dans le cadre d’une installation à titre individuel. Cette demande a été

enregistrée complète le 18/11/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des

références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 14,3605 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle ? Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0406

Monsieur George SENNE demeurant à ALVERINGEM - BELGIQUE a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 14,3605 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

HONDSCHOOTE G329, G440, G462 14,3605 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0349

                       

Monsieur Benjamin RICHEZ

18 rue de Saulzoir

59188 VILLERS EN CAUCHIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 11/08/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 14,6860 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 27/11/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 56,5360 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

      Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle > Appui à la performance

économique et gestion de crise @ du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0349

Monsieur Benjamin RICHEZ demeurant à VILLERS EN CAUCHIES a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 14,6860 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

SAINT AUBERT ZB214, ZI53, ZI54, ZB69, ZA143, ZB73, 

ZB76, ZB77

8,7366 ha

VILLERS EN CAUCHIES ZV15, ZV16 3,5890 ha

MONTRECOURT ZI84, ZI83 2,3604 ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0300            

SCEA DU KLUYTHOUCK

Madame, Messieurs Isabelle, Léo et Gaétan DEWAELE

1646 route de Bambecque

59380 WEST-CAPPEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Madame, Messieurs,

Nous avons réceptionné le 11/07/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 64,8373 ha dans le cadre de la constitution de la SCEA DU KLUYTHOUCK suite à la

transformation de l’exploitation individuelle de Monsieur Gaétan DEWAELE et à l’installation de

Madame Isabelle DEWAELE et Monsieur Léo DEWAELE en tant qu’associés exploitants. Cette demande

a été enregistrée complète le 20/11/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif

des références cadastrales est repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 64,8373 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

        Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle K Appui à la performance

économique et gestion de crise L du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0300

La SCEA DU KLUYTHOUCK représentée par Madame, Messieurs Isabelle, Léo et Gaétan DEWAELE

demeurant à WEST-CAPPEL a déposé une demande non soumise à autorisation préalable d’exploiter

pour une surface de : 64,8373 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

WEST-CAPPEL

B239, B240, B241, B242j, B242k, 

B243, B244, B245, B246a, B246b, 

B248, B249, B251, B253, B255, 

B256, B394, B402, B422, B424, 

B425, B427, B428, B433, B443, 

B461, B632, B832, B833, B460, 

ZB54

40,4628 ha

BAMBECQUE A29 2,1625 ha

WORMHOUT ZL299, ZL304, ZR231 4,2591 ha

HARDIFORT ZE64 2,0069 ha

ZERMEZEELE
ZA17, ZA19, ZA21, ZA22, ZA23, 

ZA26, ZA30, ZA39, ZA40
15,9460ha

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France

Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50

courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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 Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur :

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0546

                       

SCEA GOETHALS

Messieurs Stéphane et Thibault GOETHALS

1215 rue de la blanchisserie

59270 SAINT-JANS-CAPPEL

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Nous avons réceptionné le 21/11/2025, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 1,3370 ha dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète le

21/11/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que  :

- vous exploiterez après opération, une surface de 54,9713 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- Monsieur Thibault GOETHALS est pluriactif et ses revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le

montant horaire du SMIC,

- Monsieur Stéphane GOETHALS n’est pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures.

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Nord restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.
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Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

    Xavier BORTOLIN

Références cadastrales du bien objet de la demande

n° 2025-59-0546

La SCEA GOETHALS demeurant à SAINT-JANS-CAPPEL a déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de : 1,3370 ha.

Commune Références cadastrales Superficie

BAILLEUL YC47 1,3370 ha
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0526

Madame Delphine COLPAERT

62 rue de Bergues

59670 WINNEZEELE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 10/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de
position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 15,2634 ha sise sur le territoire des communes de
FLÊTRE (parcelles ZC182, ZD86, ZE7, ZE10, ZE15, ZE17, ZE256, ZE254), METEREN (parcelles ZD74, ZE1),
- vous exploiterez après opération une surface de 59,3034 ha,
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du
SMIC, 
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne
relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation
au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne
correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des
informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de
la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

                              Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

       Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional
de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0525

 

Monsieur Nicolas DANGLETERRE

136 rue Saint Joseph, Résidence Saint Joseph, Appt 7

59450 SIN LE NOBLE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 10/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 38,0219 ha sise sur le territoire des communes

de CANTIN (parcelles C415, C417, C1363, C668, C1415, C1432, ZK37j, ZK37k, ZK33, C324, C325, C326,

C327, C328, C329, C331, C667, C1429, C466, C455, ZK34, ZK35j, ZK35k, ZK32, C467, C323, ZK36j,

ZK36k), FERIN (parcelles ZB76a, ZB77a, ZB78a, ZB79a, ZB80a, ZB81a, ZB82, ZB83, ZB84, ZB85),

GOEULZIN (parcelles B484, B594, ZC36, ZC33, B183, ZD4, ZD17, B206, ZD3, ZE17, B207, ZC34, ZC101,

ZC130, ZD83, ZC37, ZC129, ZD63, ZD48, ZD51, ZD54),

- vous exploiterez après opération une surface de 38,0219 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                   Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise H du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0380

Madame Kristel DERYCKE

6 Boeschepestraat

8954 WESTOUTER - BELGIQUE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 19/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 1,7406 ha sise sur le territoire de la commune de

BOESCHEPE (parcelles ZL47, ZL48), 

- vous exploiterez après opération une surface de 25,1206 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                                            Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle B Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0517

 

Madame Stéphanie DESQUIENS

5004 F bis chemin de l’aventure

59116 HOUPLINES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 17/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation individuelle.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 4,6587 ha sise sur le territoire des communes

de PREMESQUES (parcelles A21, A1898), et de PERENCHIES (parcelles A41, A1891)

- vous exploiterez après opération une surface de 43,9487 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactive et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                    Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise C du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0523

 

Monsieur Stéphane DUJARDIN

32 rue Suzanne Lannoy

59870 VRED

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 17/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 65,8097 ha sise sur le territoire des communes

de BOUVIGNIES (parcelles B854, A304, B39, B42, B46, B50, B56, B80, B96, B97, B98, B99, B100, B142,

B158, B159, B160, B44, B239, B266, B267, C446, C449, C485, C486, C494, C597, B34, B129, B130, B253,

B853), de MARCHIENNES (parcelles F212, ZC146, F235, F239, F229, F691, A166, A280, B220, B227, B242,

B268, B269, B631, B1124, F234, F236, F238, F572, F604, F605, F233, F253, F254, F255, F256, F565, F566,

A569, A570, A572, B267, F237, F230), de SOMAIN (parcelles ZC44, ZC45, ZC303, ZC304, ZC305,

ZC306, ZC46), de PECQUENCOURT (parcelles A1598, A1600, A2030, A38, A43, A45, A1226, A1228,

A1240, A1437, A2197, A2199, A2238, A2195, A56, A1596, A2229, B197, A44, A55), de BEUVRY-LA-FORET

(parcelles ZB22, ZB25, ZB46, ZB47, ZB65, ZB80, ZB124), et de VRED (parcelles A190, A191, A192, A193,

A194, A195, A197, A945, A965, A225, A242, A243, A247, A248, A276, A277, A327, A328, A329, A330,

A331, A332, A333, A334, A345, A346, A347, A348, A350, A359, A360, B1, B2, B3, B15, B16, B17, B1082,

B429, A18, A19, A20, A21, A25, A26, A189, A209, A432, B624, B625, B588, A363, A207, A16, A17, A920,

A364, A365, A366, A377, A378, A411, A433, A440, A447, A448, A744, A767, A996, A998, A1000, A1002,

B350, B1410, B1412, B1414, B417, B418, B419, B560, B561, B562, A208, A381, A417, A183, B548, B556,

B559, B1344, B1358, B1458, A481, A210, A211, A212, A213),

- vous exploiterez après opération une surface de 65,8097 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.
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Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle H Appui à la performance

économique et gestion de crise J du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0565

EARL COUSTENOBLE

Monsieur Patrick COUSTENOBLE

189 rue de Pietre

59249 AUBERS

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 02/12/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à l’agrandissement de votre exploitation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 2,9752 ha sise sur le territoire de la commune de

SANTES (parcelle AW39),

- vous exploiterez après opération une surface de 56,0152 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                                 Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle @ Appui à la performance

économique et gestion de crise A du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0544

GAEC DES SITTELLES

Messieurs Luc et Benjamin VERMEULEN

4 rue de Cambrai

59127 ELINCOURT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 28/11/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à un transfert de baux entre associés.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- l’opération envisagée est le transfert de baux entre associés sans modification de surface, avec la

reprise des terres mises à disposition par Monsieur Luc VERMEULEN, soit une superficie de 36,5780 ha

sise sur le territoire des communes de ELINCOURT (parcelles ZC9, ZC10, ZE93, ZA44, ZA58, ZB07, ZB09,

ZC03, ZE28, ZB133, ZE23, ZC67, ZB03, ZE27, ZE30, ZB04, ZB05, ZB08, ZC04, ZC05, ZC06), HAUCOURT

(parcelle ZB67), MALINCOURT (parcelles ZC73, ZC66),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactifs,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                            Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle F Appui à la performance

économique et gestion de crise G du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr     

 2/2



Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0487

 

Monsieur Bertrand HENNETON

17 route nationale

59151 BUGNICOURT

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre ré-installation à titre individuel suite à la dissolution de l’EARL HENNE-

TON Frères.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 30,4500 ha sise sur le territoire des communes

de MONCHECOURT (parcelles ZM23, ZM24, ZM25), VILLERS AU TERTRE (parcelles ZB37j, ZB37k, ZB38,

ZK5 ZK6, ZK8, ZK10, ZK11, ZK12, ZK13, ZK14, ZB30,j, ZB30k), BUGNICOURT (parcelles ZM30, ZM31,

ZM32, ZM33, ZM34, ZM35, ZK7, ZK8, ZK9, ZK10, ZK11, ZK12),

- vous exploiterez après opération une surface de 30,4500 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                    Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

   Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle G Appui à la performance

économique et gestion de crise I du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0541

 

Monsieur Alexandre LELEU

3 rue de la Stillebecque

59181 STEENWERCK

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 20/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous envisa-

gez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 13,0255 ha sise sur le territoire des communes

de STEENWERCK (parcelle YS42), NIEPPE (parcelles ZC65, ZC66, ZC67, ZC02, C1481, C1482, C1283,

C1284, C1285, C119, C120, C121, C122, C123, C1866),

- vous exploiterez après opération une surface de 13,0255 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                 Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle D Appui à la performance

économique et gestion de crise F du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0518

Madame Christelle MOREAU-LENAIN

924 chemin Vert 

La Crèche

59270 BAILLEUL

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 12/11/25, vous m’avez fait parvenir une demande de prise de

position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au pro-

jet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 26,8708 ha sise sur le territoire de la commune de

BAILLEUL (parcelles YO281, YT35, YO50, YO247, YR19),

- vous exploiterez après opération une surface de 26,8708 ha,

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactive ,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc être librement réalisé.

La présente prise de position ne vous exonère pas, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités

de dépôt de demande d’autorisation ou de déclaration auprès de service instructeur compétent en

matière de contrôle des structures.
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Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que

vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

               

                              Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

 Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise D du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0562

SCEA DES CATILLONS

Monsieur Nicolas VAILLANT

14 rue Fernand Kamette

59750 FEIGNIES

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 03/12/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à la transformation de votre exploitation individuelle en SCEA DES CATILLONS.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez une superficie totale de 60,7464 ha sise sur le territoire des communes de FEIGNIES

(parcelles AS35, AS50, AS51, AS52, AS126, AS129, AS132, AS4, BL141, BL147, BL143, BL149, AR24, AS2,

AS43, AS44, AS45, AS46, AS48, AS49, AS54, AS127, BL68, BL129, BL130, BM47, BM62, BM65, BM71, BM74,
BM75, BM76, BM77, BM79, BM49, BL131, BM85, AS55, BM50, AS1, BL140, BL145, AC2, AC46, BB3, BC37,

BB2, BC38, BC39, AS67), de NEUF-MESNIL (parcelles AE149, AE150, AE152, AE153, AE155, AE164, AC1,

AC3, AC4, AC5, AC6, AE53, AE59, AE156, AE158, AE170, AE174, AC9, AC10, AC18, AC20, AC100, AE163,

AE166, AC130, AC131, AC184, AS5,AS41, BM60, BM63, AC7, AC11, AE144, AE159, AE161, AC8, AE60), de

HAUTMONT (parcelles BC24, BC26), de MAUBEUGE (parcelle AT39), de VIEUX-MESNIL (parcelles

B172, B10, B11, B12),

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n’êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.
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La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                            Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle G Appui à la performance

économique et gestion de crise H du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

 de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Nord

Service économie agricole

Réf.: 2025-59-0536

 

Monsieur Davy TACCOEN

11 rue de Looberghe

59630 BROUCKERQUE

Objet : prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 18/11/2025, vous m’avez fait parvenir une demande de prise

de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au

projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous

envisagez, et consistant à votre installation à titre individuel.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous souhaitez reprendre une superficie totale de 21,7295 ha sise sur le territoire de la commune

de BROUCKERQUE (parcelles B565, B566, B567, B577, B578, B506, B508, B525, B560, B561, B562, B563,

B564, B568, B815, B817, B1422, B1424, B1426),           

- vous exploiterez après opération une surface de 21,7295 ha, inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

- vous ne remplissez pas la condition de capacité professionnelle,

- vous êtes pluriactif et votre revenu extra-agricole est inférieur à 3120 fois le montant horaire du SMIC, 

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce

jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, il apparaît que votre projet

relève du régime de l’autorisation préalable et ne peut donc librement être réalisé.

La présente prise de position cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation

au vu de laquelle votre saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne

correspond plus aux informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des

informations que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie de

la ou des communes sur lesquelles sont situés les biens concernés.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

                            Fait à Amiens, le 7 janvier 2026

       Pour le préfet, par subdélégation

Le chef de pôle C Appui à la performance

économique et gestion de crise E du service régional

de la performance économique et environnementale

des entreprises

                               Xavier BORTOLIN
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